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Appartient à Conseil des ministres du 19 juillet 2019

Augmentation de la cotisation annuelle pour l’European Forum of Deposit Insurers

Sur proposition du ministre des Finances Alexander De Croo, le Conseil des ministres a marqué son
accord sur l’augmentation de la cotisation annuelle pour l'European Forum of Deposit Insurers (EFDI).

L'EFDI est une organisation internationale à but non lucratif, dont le siège social se trouve en Belgique, et
dont les membres sont des assureurs de dépôts européens, des institutions publiques ou privées. L'objectif
de l'EFDI est de contribuer à la stabilité du système financier en encourageant la coopération européenne
en matière de garantie des dépôts.

L'EFDI souhaite augmenter la cotisation annuelle de ses membres à partir de 2019. La cotisation annuelle
pour l'adhésion à l'EFDI passe ainsi de 2.500 à 8.000 euros.
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